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ARMEE 95 Rrm

Les brigades blindees, un atout decisif
Par le major EMG Daniel Escher

Nos cinq brigades
blindees sont aujourd'hui theo-
riquement operationnelles.
Elles concretisent la dimension

offensive de la defense

dynamique. Gräce ä leur
remarquable efficacite
potentielle, elles doivent inciter

ä une conduite operative
resolument audacieuse.

Dans un dispositif operatif,
les forces prevues pour

la defense atteignent leur
valeur combative ideale
lorsqu'elles peuvent s'ap-
puyer sur un terrain
favorable, mais il est toujours
difficile d'arriver ä une
concentration optimale de ces
moyens defensifs. Une teile

exigence demande beaucoup

de temps et implique
des choix souvent irreversibles.

En revanche, les
brigades blindees sont
capables de rechercher, de
poursuivre et d'aneantir de
puissantes concentrations
adverses dans des delais
tres courts, partout oü cela
pourrait se reveler
rentable, ä la seule condition
que l'espace operatif soit
strictement cloisonne.

La brigade blindee compte
5283 militaires incorpores

dans 7 bataillons. Elle
dispose d'un equipement
tres performant auquel il
ne manque plus que des
moyens modernes de
conduite et de transmission.
Les 74 chars Leopard-2
concretisent la force de frappe
de la brigade. La formida¬

ble aptitude au duel de cet
engin, allie ä l'effet de masse,

confere ä la brigade
blindee une valeur operative

considerable. Le
Leopard est, en effet, capable,
d'identifier et de detruire
n'importe quel char adverse

jusqu'ä une distance de
2500 metres, quelles que
soient les conditions
meteorologiques.

Les missions des
brigades blindees

L'eventail des missions
principales et secondaires
confiees aux brigades
blindees par la Conduite operative

95 s'inscrit presque
essentiellement dans le
cadre de la « Prevention de la

guerre et de la « Defense ».

Dans le cas de « Defense

», les brigades blindees
sont prioritairement destinees

ä rechercher et ä
aneantir des concentrations
adverses. II s'agit d'empecher

la realisation des
intentions operatives de
l'adversaire, sur notre territoire
et dans l'avant-terrain operatif.

Le succes de ces
Operations depend avant tout
du rapport effectif des forces

en contact direct, donc
d'une selection soigneuse
des objectifs rentables et
du combat en Situation de
superiorite qualitative et
quantitative. La localisation

des Operations depend
beaucoup plus des condi¬

tions tactiques et techniques

du duel que du genre
de terrain. II s'agit surtout
de tirer le profit maximum
du rapport des forces et
des capacites techniques
des armes engagees.

Le terrain apte ä

l'engagement des brigades
blindees est donc un « espace
de manceuvre libre de
servitudes oü le commandant
operatif peut realiser ä un
moment donne une Situation

de duel favorable par
la concentration conse-
quente de moyens. »

On est donc bien eloigne
de la conception traditionnelle

du « terrain cha'rs ». II

faut definitivement renoncer
ä une Classification trop

schematique de l'espace et
etre capable d'exploiter des
opportunites operatives. Le
commandant operatif doit
resister ä la tentation d'en-
gager des brigades
blindees contre des objectifs
secondaires, pour lesquels
on dispose des bataillons
de chars des divisions de
campagne.

Parmi les missions
principales, il y a l'operation
d'arret, le combat retardateur

operatif, l'attaque et la
contre-attaque, le combat
contre les aeroportages
operatifs.

Gräce ä leur mobilite et
ä l'effet psychologique de
leurs moyens, les brigades
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Ordre de bataille d'une brigade blindee
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blindees, moyens ultimes
de la politique de dissuasion,

sont predestinees ä

intervenir en cas d'engage-
ments operatifs de sürete.
Parmi les missions
secondaires, la prevention contre
les raids, la contre-concen-
tration.

La doctrine
d'engagement

La conduite operative est
l'affaire du commandement
au niveau armee et corps
d'armee. Ces deux echelons

doivent donc dispo¬

ser d'une force dynamique
pour etre en mesure de
remplir leur mission defensive.

Ainsi chaque corps
d'armee de campagne
dispose organiquement d'une
brigade blindee, alors
que deux d'entre elles de-
pendant directement de
l'armee.

Cette Organisation de base

n'a toutefois aucun
caractere irreversible. La mission

des corps d'armee,
leur secteur d'engagement
et leurs moyens dependent
de l'appreciation des
intentions de l'adversaire. Le
Commandant en chef pour¬

rait renoncer ä ses prerogatives

operatives en subor-
donnant ses deux brigades

blindees ou, au contraire,
les accentuer en s'attri-

buant la competence
d'engagement de brigades
supplementaires. L'adaptation
des subordinations est
possible ä tout instant, en fonction

de l'evolution de la
Situation operativo-strategi-
que. L'engagement de grandes

formations mecanisees
dans le secteur alpin ne
doit donc pas etre formellement

exciu.

L'essentiel de la conduite
operative incombe aux

corps d'armee. Pour exploiter
la composante dynamique
de ses forces, le

commandant de corps doit
engager tactiquement sa ou
ses brigades blindees. Le
commandant de brigade ne
doit donc pas se voir attri-
buer la competence d'enga-
ger librement le combat
dans le secteur de mouvement

operatif du corps
d'armee, car il s'agit de garantir
une selection optimale des
objectifs ä aneantir.

Toutefois, dans la realisation,

le commandant de
brigade doit disposer de la

plus grande liberte de
manoeuvre possible et etre
libere de toutes servitudes
contraignantes. Dans le meme

ordre d'idees, le
commandant de corps renonce-
ra en principe ä subor-
donner ä la brigade des
moyens supplementaires.
En revanche, il veillera ä

creer des conditions
favorables pour optimaliser les
chances de succes de
l'operation mecanisee. II se char-
gera du combat d'ensem-
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ble par le feu, completera si
necessaire la protection de
l'espace aerien, organisera
des moyens de franchissement

adaptes et, dans
certains cas, se chargera de la
sürete de l'approche avec
son regiment de cyclistes.

Les principes
d'engagement

L'engagement tactique de
la brigade blindee obeit en
principe ä quelques regles :

-Les deux bataillons de
chars sont normalement
engages de front. Ils com-
battent toutefois dans des
compartiments de terrain
distincts. Les unites de chars
et de grenadiers de chars
ne sont pas panaches. Chaque

bataillon de chars ä

l'attaque dispose du feu d'un
groupe d'obusiers blindes.

Engagement des brigades blindees
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Dispositif de combat en cas de menace en provenance de l'Ouest. On

remarquera en particulier la grande concentration des forces rendue
possible par la presence des brigades blindees (designees par « PZ »).

- Le bataillon mecanise
constitue le troisieme
element offensif ou peut etre
garde en reserve. II peut
egalement etre charge de
mener des actions preala-
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bles, telles que l'occupation
preventive d'une base
d'attaque ou l'execution
d'aetions de diversion. Enfin, il

peut proceder ä des actions
d'exploration en force.

- Le groupe d'obusiers
blindes est engage en bloc.
II assure l'appui immediat
par le feu des bataillons de
chars. Les besoins en feu
d'appui doivent etre com-
pletes par l'attribution du
feu d'un groupe d'obusiers
blindes du corps d'armee.

- Dans la phase de preparation,

le bataillon du genie
est engage en appui general

de l'ensemble de la
brigade. Dans la phase des
combats, les unites de
sapeurs de chars sont
subordonnes aux bataillons de
chars et au bataillon mecanise.

- Les canons de DCA de
20 mm assurent la protection

d'objets, alors que les
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Stinger couvrent les
bataillons de chars, pendant
l'approche et dans le
secteur d'engagement. Par
mauvaise visibilite, de nuit
ou lorsque la surface ä couvrir

depasse 800 kilometres
carre, le dispositif de la
DCA doit etre complete par
des moyens supplementaires

(Rapierou canons rada-
rises de 35 mm).

- La compagnie d'exploration

mecanisee du bataillon

d'etat-major de la

brigade explore les flancs
de l'approche et l'avant
du secteur d'engagement,
alors que les sections
d'exploration mecanisee des
bataillons de chars se char-
gent exclusivement de leur
fuseau d'approche et
d'attaque.

- Les chasseurs de chars
ne sont en principe pas
subordonnes. Ils sont predes-
tines ä proteger les flancs
de l'approche, ä couvrir la
prise de la base d'attaque
et ä appuyer l'attaque des
bataillons de chars.

L'engagement adequat
des brigades blindees permet

de realiser des situations

de superiorite operative.

Elles donnent donc au
commandant operatif la

possibilite d'aneantir
d'importantes concentrations
adverses et, par consequent,

lui offre l'opportuni-
te de remporter des con-
frontations decisives. La
selection des objectifs et la
concentration des forces
sont, ä cet egard, essen¬

tielles. II s'agit donc d'eviter

l'emploi abusif des
brigades blindees en
engageant les bataillons de
chars des divisions de
campagne, lorsque l'objectif de
l'action ne represente pas
une priorite operative.
En revanche, il ne faut pas
hesiter ä lancer toutes les
forces disponibles dans
la bataille lorsque se
presente l'opportunite de
remporter un succes essen-
tiel.

Les brigades blindees
sont des atouts decisifs en
main des commandants
operatifs. Encore faut-il
bien les jouer

D.E.
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